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LA SANTÉ MENTALE

Guide pratique à l'attention 
des élus de Gironde
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EDITO

Avec les constributions de

Nouvelle-Aquitaine

Madame, Monsieur,

Nous avons le plaisir de vous présenter le premier guide pratique de la santé mentale à destination 
des élus locaux de Gironde. 

Fruit d’un travail collaboratif et partenarial entre différents acteurs institutionnels de notre territoire, 
il a pour ambition de vous informer et de contribuer à déstigmatiser la santé mentale en vous 
aidant à mieux comprendre ce qu’elle recouvre et la façon dont vous pouvez, en tant qu’élu 
municipal ou intercommunal, agir en faveur de la santé mentale de vos habitants.

Parce qu’en tant qu’élu vous pouvez être appelé à gérer des situations complexes et à user de 
vos pouvoirs de police dans le cadre de la procédure d’hospitalisation sans consentement, ce 
guide a également été conçu pour être une boite à outils dans laquelle vous trouverez des mo-
dèles de documents et des contacts utiles pour réagir en situation d’urgence. 

Enfin, vous trouverez des ressources pour aller plus loin sur le sujet, pour devenir acteur de la pré-
vention et de la promotion de la santé mentale, en sensibilisant notamment les équipes de votre 
collectivité, que ce soient les élus ou les agents. 

Vous en souhaitant bonne lecture, 
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GLOSSAIRE
ASV : atelier santé ville
CLSM : conseil local de santé mentale
CLS : contrat local de santé 
CPTS : communauté professionnelle de territoire de santé
CTSM : contrat territorial de santé mentale
DAC – PTA : dispositifs d’appui a la coordination - plateformes territoriales d’appui
DTSM : diagnostic territorial de santé mentale
EPIC : équipe psychiatrique d’intervention de crise
MSP : maison de santé pluriprofessionnelle 
PSSM : premiers secours en santé mentale 
PTSM : projet territorial de santé mentale
SAU : service d’accueil d’urgence 
SECOP : service d'évaluation de crise et d'orientation psychiatrique
SL : soins libres en accord avec le patient 
SPDT : soins psychiatriques à la demande d’un tiers 
SPDRE : soins psychiatriques sur décision du représentant de l’Etat
SPDTU : soins à la demande d’un tiers en urgence
SPPI : soins psychiatriques en cas de péril imminent

L'ORIGINE DE LA DÉMARCHE
Début 2021, à l’initiative du Contrat Local de Santé de 
Bordeaux Métropole, des sessions de sensibilisation à 
la santé mentale ont été organisées par l’Association 
des Maires de Gironde (AMG) à destination des élus 
en Gironde.  

Une enquête de satisfaction auprès des participants 
a confirmé la nécessité d’aborder ce sujet qualifié de 
« sensible », dans un souci d’objectivité. 

Les participants ont exprimé le besoin d’un outil d’in-
formation pouvant guider l’action des élus sur les 
procédures légales et opérationnelles, améliorer leur 
compréhension et leur gestion des situations de dé-
compensation et de détresse psychique, et plus lar-
gement, informer sur l’organisation des soins en santé 
mentale sur le territoire. 
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La santé mentale

DÉFINITION
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LA SANTÉ MENTALE : DÉFINITION

DÉFINITION DE L'ORGANISATION 
MONDIALE DE LA SANTÉ 

Nous avons tous une santé mentale au même titre qu’une santé physique. 
L’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) le rappelle
        
               « Il n’y pas de santé sans santé mentale »

Elle définit la santé mentale comme « un état de bien-être dans lequel 
une personne peut se réaliser, surmonter les tensions normales de la vie, 
accomplir un travail productif et contribuer à la vie de sa communauté. 
Elle ne consiste pas seulement en une absence de maladie ou d’infirmité ». 

La santé mentale  correspond à

Cognitif
Avec cette définition, on comprend que la santé 
mentale n’est pas uniquement circonscrite aux 
troubles sévères et aux maladies psychiatriques 
handicapantes (dépression sévère, schizophrénie, 
troubles bipolaires, troubles obsessionnels compulsifs, 
personnalité borderline, etc.). 

Elle englobe également les troubles de l’anxiété, la 
dépression légère, le burn-out, les troubles du som-
meil, etc.

un état de bien-être à un moment donné

Psychique

Émotionnel

D’après l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) 

est affectée chaque 
année par des troubles 

psychiques

1/5 personne
sont la 1ière cause d’invalidité et 
la 2ième cause d’arrêt maladie 

en France

Troubles PSYCHIQUES 1er poste de dépenses

Feuille de route « Santé mentale et psychiatrie » du 28 juin 2018 1

du régime général de l’assurance 

maladie devant les cancers et 
les maladies cardio-vasculaires 

(19,3 milliards d’euros)

troubles mentaux (maladies psychiatriques 
ou consommation de psychotropes)

1 https://solidarites-sante.gouv.fr/prevention-en-sante/sante-mentale/Feuille-de-route-de-la-sante-mentale-et-de-la-psychiatrie-11179/

Sentiment 
d’insécurité

https://sante.gouv.fr/prevention-en-sante/sante-mentale/Feuille-de-route-de-la-sante-mentale-et-de-la-psychiatrie-11179/
https://solidarites-sante.gouv.fr/prevention-en-sante/sante-mentale/Feuille-de-route-de-la-sante-mentale-et-de-la-psychiatrie-11179/
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LES PRINCIPAUX TROUBLES 
PSYCHIQUES

LES TROUBLES DÉPRESSIFS
D’après l’OMS «  La dépression se manifeste par une humeur triste, une perte d’intérêt pour toute activité et 
une baisse de l’énergie. Les autres symptômes sont une diminution de l’estime de soi et de la confiance en 
soi, une culpabilité injustifiée, des idées de mort et de suicide, des difficultés à se concentrer, des troubles du 
sommeil et une perte d’appétit. La dépression peut aussi s’accompagner de symptômes somatiques. »

Il ne faut pas confondre « déprime » et « dépression ». La dépression, appelée aussi épisode dépressif, se dé-
finit par un certain nombre de symptômes, présents toute la journée et presque tous les jours, non influencés 
par les circonstances durant au moins deux semaines. 

Selon la durée, la sévérité et le nombre des symptômes, on parlera d’épisode dépressif léger, moyen ou sé-
vère.

Humeur dépressive

Tristesse

Perte d’intérêt 

Fatigue
Perte d’énergie 

Troubles de l’appétit 

Troubles du sommeil 

Perte ou prise de poids

Ralentissement ou agitation 
psychomotrice

Sentiment d’infériorité

Perte de l’estime de soi

Sentiment de culpabilité 
inappropriée

Difficultés de concentration 

Idées noires Pensées de mort

Comportement suicidaire

LES TROUBLES ANXIEUX

L’anxiété est présente chez tous les individus. 

Souvent ressentie comme désagréable, elle apparaît en réponse à un danger ou une 
situation potentiellement inquiétante. 
Elle peut cependant devenir problématique lorsqu’elle devient trop intense ou envahis-
sante au point de perturber le quotidien. 

Cette anxiété peut alors prendre la forme d’un trouble anxieux (trouble anxieux généra-
lisé (TAG), attaque ou trouble panique, phobies) ou d’un trouble obsessionnel compulsif 
(TOC).

Trouble

Agitation

Sentiment 
d’insécurité

Peur

QUELQUES REPERES

LA SANTÉ MENTALE : DÉFINITION
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Ces troubles apparaissent en général à l’entrée 
dans l’âge adulte

LES TROUBLES BIPOLAIRES
Les troubles bipolaires (anciennement appelés psychose maniaco-dépressive 
- PMD), font partie des troubles de l’humeur. 

1 % - 4% 
de la population mondiale

Lorsqu’ils ne sont pas traités, ils se caractérisent par une variation anormale de l’humeur : alternance de 
périodes d’excitation (appelée manie ou hypomanie) et de périodes de dépression, voire de mélancolie 
profonde. 
Ces épisodes sont entrecoupés de périodes de stabilité qui, selon les cycles, durent plus ou moins longtemps. 

Le diagnostic est souvent posé avec un délai de plu-
sieurs années après l’apparition des premiers symp-
tômes, ce qui peut retarder la mise en place d’un trai-
tement adapté.

LES TROUBLES SCHIZOPHRÉNIQUES 
Le diagnostic de « schizophrénie » recouvre des symptômes très variables d’une personne à l’autre et pour 
une même personne au fil du temps. Il n’y aurait pas une schizophrénie mais plusieurs, voire un très grand 
nombre. C’est pourquoi, on parle aujourd’hui des schizophrénies.

Le type, l’intensité et la fréquence des symptômes varient selon les personnes et les situations. 
Ils ne sont pas nécessairement présents en même temps 

Les mots « schizophrénie » et « schizophrénique » évoquent dans l’ima-
ginaire collectif la folie et le danger, ils sont entourés de représentations 
négatives et d’incompréhension vis-à-vis des symptômes entraînant un 
phénomène de stigmatisation des personnes concernées par la mala-
die (représentations négatives fortement relayées par les médias).

Désinvestissement de la réalité, repli 
social progressif, modification des 
capacités de penser, de parler et 
d’agir, diminution des réactions 

émotionnelles et des troubles 
cognitifs

Désorganisation
Modification de la 

perception de la réalité
Symptômes dits 

« négatifs »

Pensée floue et discontinue, discours 
de la personne pouvant paraître 

illogique et difficile à suivre, compor-
tements qui paraissent étranges voire 
absurdes, dont on ne comprend pas 

le but

La personne voit, entend, sent ou 
ressent des choses qui n’existent 

pas pour son entourage (pensées 
délirantes, hallucinations visuelles, 

acoustico-verbales, tactiles ou 
sensorielles)

1 % 
de la population mondiale

LA SANTÉ MENTALE : DÉFINITION
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LES TROUBLES ADDICTIFS

Les troubles 
addictifs 
regroupent... €€

L'alcoolisme Le Tabagisme Les toxicomanies
Les addictions 

comportementales

 jeux d’argent, jeux vidéo, 
internet

Substances psychoactives

Peuvent 
provoquer une 
dépendance

Qui agissent 
sur le circuit de 
récompense du 

cerveau

Et entraînent un risque 
de déséquilibre 

permanent

Plus on consomme un produit fréquemment ou à des 
doses toxiques, plus on en subit les conséquences.

4 CATÉGORIES D'UTILISATEURS EN FONCTION DE LEUR CONSOMMATION

EXPÉRIMENTATEURS

OCCASIONNELS

au moins 
1 fois/vie

au moins 
1 fois/an

REGULIERS

CONSOMMATEURS À PROBLÈME

tous 
les jours

abus et dépendance

Les addictions les plus répandues...

€€

Opiacés (héroïne, morphine), la cocaïne, 
les amphétamines et dérivés de synthèse

Addictions liées à des activités 
(jeux d’argent, jeux vidéo, 

sexe ou les achats compulsifs)

LA SANTÉ MENTALE : DÉFINITION
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LES URGENCES

PSYCHIATRIQUES
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LES URGENCES PSYCHIATRIQUES

DÉFINITION DE LA NOTION 
D'URGENCE PSYCHIATRIQUE ET DES 

SITUATIONS DE CRISE
« L’urgence psy » ne se résume pas à l’hospitalisation sans consentement. 
Les services des urgences recherchent des alternatives à l’hospitalisation. »

2 Circulaire n° 39-92 DH PE/DGS 3 C du 30 juillet 1992 relative à la prise en charge des urgences psychiatriques Circulaire n° 39-92 DH PE/DGS 3 C du 30 juillet 1992 relative à la prise 
en charge des urgences psychiatriques. - APHP DAJDP

« L’urgence psychiatrique se définit par une demande dont la réponse ne peut être diffé-
rée. Il y a urgence à partir du moment où quelqu’un se pose la question, qu’il s’agisse du 
patient, de l’entourage ou du médecin. Elle nécessite une réponse rapide et adéquate 
de l’équipe soignante afin d’atténuer le caractère aigu de la souffrance psychiatrique ». 2

des urgences hospitalières sont 
des urgences psychiatriques

20 % de décompensations de 
pathologies psychiatriques30 %

de situations de « crise »70 %

L'ORGANISATION DES URGENCES 
PSYCHIATRIQUES EN GIRONDE

LE PRINCIPE DE SECTORISATION ET LA DISTINCTION DES PRISES EN CHARGE 
DES URGENCES PÉDOPSYCHIATRIQUES DE LA PSYCHIATRIE ADULTE

La psychiatrie publique fait l'objet d'une organisation particulière sous la 
forme de secteurs. 

Par ailleurs, il existe des conventions entre établissements sanitaires per-
mettant d’apporter de la souplesse dans le parcours patient afin de palier 
ponctuellement des défauts de places dans les structures.

Tous les professionnels rattachés au secteur participent à la délivrance 
des soins, et cela en fonction de leurs spécialités et de leurs compétences 
respectives. 

Le secteur 
Se définit comme une aire 
géographique de prise en 
charge sanitaire de la per-
sonne atteinte de troubles 
mentaux en fonction de son 
domicile. 

Connaitre le lieu de 
rattachement d’une 

personne grâce à 
l’annuaire des 

professionnels 3

3 https://www.ch-perrens.fr/geolocale

Post-cureHospitalisationPrévention

https://www.ch-perrens.fr/geolocale
https://www.ch-perrens.fr/geolocale


124 Avec la réforme des autorisations qui entrera en vigueur à partir du 1er juin 2023, la pédopsychiatrie prendra en charge les adolescents jusqu’à l’âge de 18 ans.

Distinguer les soins psychiatriques 
adultes et pédopsychiatriques

Les urgences pédopsychiatriques concernant les 
enfants de moins de 15 ans et 3 mois qui sont pris en 
charge aux urgences pédopsychiatriques du CHU 
de Bordeaux (hors secteurs de Libourne).

-

CENTRE HOSPITALIER 
CHARLES PERRENS

CENTRE HOSPITALIER 
LIBOURNE GARDEROSE

CENTRE HOSPITALIER 
DE CADILLAC

Urgences psychiatriques

© Association des Maires de Gironde

Charles Perrens - SECOP (Bordeaux)
Charles Perrens - CHU site Saint-André (Bordeaux)
HIA Robert Picqué (Villenave-d’Ornon)
CH de Cadillac - Polyclinique Bordeaux Rive Droite (Lormont) 
Charles Perrens - Clinique de Lesparre (Lesparre-Médoc)
Charles Perrens - Pôle Santé Arcachon (Arcachon)
CH de Cadillac - Centre hospitalier Sud Gironde (site de Langon)
Centre Hospitalier Robert Boulin de Libourne - CAPLIB

Les quartiers de la gare et de la Bastide à 
Bordeaux sont rattachés au centre hospitalier 
de Cadillac

DU-BOIS

JEAN-
SOULÈGE

D'ALBRET

COURS-

VI

LIBOURNE 

SAINT-A T-
SAINT-NAZAIRE

ST-PHILIPPE-
DU-SEIGNALPINEUILH

LIGUEUXLA
ROQUILLE

MARGUERON
RIOCAUD

CAPLONG

EYNESSE SAINT-ANDRÉ
ET-APPELLES

ST-AVIT-
DE-

SAINT-QUENTIN-
DE-CAPLONG

LES LÈVES-ET-
THOUMEYRAGUES

PUJOLS
SUR

DORDOGNE
DOULEZON

RAUZAN

BOSSUGAN
COUBEYRAC

GENSAC

JUILLACSAINTE-
RADEGONDE

FLAUJAGUES PESSAC-
SUR-

DORDOGNE

MOULIETS-
ET-

VILLEMARTIN
CIVRAC-SUR-
DORDOGNE

         ST-PEY-
     DE-

CASTETS

STE-
FLORENCE

ST-VINCENT-
DE-PERTIGNAS

ST-
DE-BLAIGNAC

CHAMADELLE
LES ÉGLISOTTES-
ET-CHALAURES

SAINT-
CHRISTOPHE-
DE-DOUBLE

ST-ANTOINE-
SUR-L'ISLE

LE  FIEU

LES
PEINTURES

COUTRAS

ABZAC
CAMPS-

SUR-L'ISLE

PORCHÈRES

GOURS

PUYNORMAND

TAYAC

FRANCSST-
CIBARDPUISSEGUINMONTAGNE

NÉAC

LUSSAC

LES 
ARTIGUES-
DE-LUSSAC

ST-
CHRISTOPHE-
DES-BARDES

PETIT-PALAIS-
ET-CORNEMPS

ST-SAUVEUR-DE-
PUYNORMAND

ST-MÉDARD-
DE-GUIZIÈRES

ST-
SEURIN-

SUR-L'ISLE

LAPOUYADE

MARANSIN
TIZAC-DE-

LAPOUYADE
BAYAS

LAGORCE

BONZAC

GUÎTRES

SAINT-DENIS-
DE-PILE

SAVIGNAC-
DE-L'ISLE

ST-MARTIN-
DE-LAYE

ST-CIERS-
D'ABZAC

ST-MARTIN-
DU-BOIS

SABLONS

LES SALLES-
DE-CASTILLON

PÉRISSAC

GALGONVÉRAC

VILLEGOUGETARNÈS

MOUILLAC

ASQUES

IZON

VAYRES

ARVEYRES

CADARSAC

NÉRIGEAN
GÉNISSAC

ESPIET
DAIGNAC

BARON

DARDENAC

GUILLAC
NAUJAN-

ET-POSTIAC

CABARA
BRANNE

POMEROLFRONSAC

SAILLANS

SAINT-ÉMILION

SAINT-
SULPICE-

DE-FALEYRENS

LES
BILLAUX

LALANDE-
DE-

POMEROL

ST-
GENÈS-

DE-
FRONSAC

LA LANDE-
DE-FRONSAC

ST-ROMAIN-LA-VIRVÉE CADILLAC-
EN-

FRONSADAIS

               LUGON-
            ET-
        L'ÎLE-

DU
CARNEY     

ST-
GERMAIN-
DE-LA-   

RIVIÈRE    
LA 

RIVIÈRE

ST-MICHEL-
DE-FRONSAC

ST-
AIGNAN

SAINT-
GERMAIN-
DU-PUCH

SAINT-
QUENTIN-
DE-BARON
CAMIAC-

ET-ST-DENIS

TIZAC-
DE-

CURTON

MOULON

GRÉZILLAC
LUGAIGNAC ST-AUBIN-

DE-BRANNE

JUGAZAN

ST-LAURENT-
DES-COMBES

VIGNONET

ST-HIPPOLYTE

ST-ÉTIENNE-
DE-LISSE

ST-PEY-
D'ARMENS

SAINTE-
TERRE

CASTILLON-
LA-BATAILLE

ST-
MAGNE-DE-
CASTILLON 

ST-PHILIPPE-
D'AIGUILLE

GARDEGAN-
ET-TOURTIRAC

STE-
COLOMBE

ST-GENÈS-
DE-CASTILLON

BELVÈS-DE-
CASTILLON

       LESPARRE-
MÉDOC

LE
VERDON-
SUR-MER

SOULAC-SUR-MER

TALAIS

GRAYAN-
ET-L’HÔPITAL

VENSAC

JAU-DIGNAC-
ET-LOIRAC

SAINT-
VIVIEN-

DE-MÉDOC

VENDAYS-
MONTALIVET

NAUJAC-SUR-MER

GAILLAN-
EN-MÉDOC

QUEYRAC

VALEYRAC

BÉGADAN

CIVRAC-EN-MÉDOC

                  SAINT-
         GERMAIN-

D’ESTEUIL

ORDONNAC

BLAIGNAN-PRIGNAC
SAINT-YZANS-

DE-MÉDOC

COUQUÈQUES

SAINT-CHRISTOLY-
MÉDOC

SAINT-SEURIN-
DE-CADOURNE

VERTHEUIL

HOURTIN

CARCANS

SAINT-LAURENT-MÉDOC

SAINT-
ESTÈPHE

CISSAC-MÉDOC

SAINT-
SAUVEUR PAUILLAC

    SAINT-JULIEN-
  BEYCHEVELLE

LANGON

LOUCHATS

HOSTENS

LE
TUZAN

ORIGNE

SAINT-SYMPHORIEN

BALIZAC

SAINT-
LÉGER-

DE-BALSON

LUCMAU

CAZALIS

PRÉCHAC

BOURIDEYS

POMPÉJAC

UZESTE

VILLANDRAUT

NOAILLAN

CAPTIEUX

ESCAUDES

GISCOS

LERM-
ET-MUSSET

LARTIGUE

GOUALADE

SAINT-
MICHEL-

DE-CASTELNAU

BERNOS-
BEAULAC

CUDOS

SAUVIAC
BIRACMARIMBAULT

BAZAS

LE
NIZAN AUBIAC

CAZATS

GANS

GAJAC

ST-CÔME

LIGNAN-
DE-BAZAS

LABESCAU

SENDETS

CAUVIGNAC

MASSEILLES
LAVAZAN

MARIONS
SILLAS

GRIGNOLS

COURS-
LES-BAINS

SIGALENS

AILLAS
LADOS

BERTHEZ

SAVIGNAC

BROUQUEYRAN
COIMÈRES AUROS

BRANNENS
PONDAURAT

PUYBARBAN

BARIE

CASTETS ET
CASTILLON

BASSANNE
BOMMES

SAUTERNES

LÉOGEATS

FARGUES

ROAILLAN
MAZÈRES

TOULENNE

TARGON

FALEYRAS
BELLEFONDROMAGNE

LUGASSONCOURPIAC
CESSAC

LADAUX
SOULIGNAC

ESCOUSSANS ST-
PIERRE-
DE-BAT

PORTE-DE
-BENAUGE

MARTRES
ST-GENIS-

BAIGNEAUX FRONTENAC
BELLEBAT

MONTIGNAC
PELLEGRUE

MASSUGAS

LANDERROUAT

SAINT-
FERME

CAUMONT

CAZAUGITAT

SOUSSAC
AURIOLLES

ST-
ANTOINE-

DU-
QUEYRET

LISTRAC-
DE-

DURÈZE

MONSÉGUR

DIEULIVOLRIMONS
LE 

PUY
NEUFFONS

LANDERROUET-
SUR-SÉGUR

MESTERRIEUX

COUTURES
DE-

MONSÉGUR

STE-GEMME

TAILLECAVAT

ROQUEBRUNE

SAINT-VIVIEN-
DE-MONSÉGUR

ST-
SULPICE-

DE-
GUILLERAGUES

ST-
EXUPÉRY

MORIZÈS

CASSEUIL

BAGASLOUBENS
LES

ESSEINTES ST-
SÈVE

LA RÉOLE

CAMIRAN

FLOUDÈS

NOAILLAC

HURE

MONTAGOUDIN
MONGAUZY

ST-HILAIRE-
DE-LA-

NOAILLE

MÉRIGNAS
RUCH

BLASIMON MAURIAC

CLEYRAC

SAUVETERRE-
DE-GUYENNE

GIRONDE-
SUR-

DROPT

BLAIGNAC FONTET
LOUPIAC-

DE-
LA-RÉOLE

BOURDELLES

FOSSÈS-
ET-

BALEYSSAC ST-MICHEL-
DE-LAPUJADE

LAMOTHE-
LANDERRON

DAUBÈZE

ST-BRICE
COIRAC

GORNAC

MOURENS

CASTELVIEIL

ST-
SULPICE-

DE-
POMMIERS

ST-FÉLIX-DE-
FONCAUDE

ST-HILAIRE-
DU-
BOISST-LAURENT-

DU-BOIS

ST-MARTIN-
DU-PUY

ST-MARTIN-
DE-LERM

CASTELMORON-

BIEUJAC

VERDELAIS
ST-MAIXANT

SEMENS

ST-GERMAIN-
DE-GRAVE

ST-
MARTIAL

ST-ANDRÉ-
DU-BOIS

STE-FOY-
LA-LONGUE

ST-LAURENT-
DU-PLAN

ST-MACAIRE

       LE PIAN-
    SUR-

GARONNE
ST-

PIERRE-
D'AURILLAC

ST-MARTIN-
DE-SESCAS

CAUDROT

ST-
PIERRE-

DE-
MONS

ST-
PARDON-

DE-
CONQUES

ST-
LOUBERT

BRACH

LACANAU

LE  PORGE

SAUMOS

SAINTE-HÉLÈNE

LE  TEMPLE

SALAUNES

LISTRAC-MÉDOC             MOULIS-
EN-MÉDOC   

AVENSAN

ARSAC

LABARDE

SOUSSANS

ARCINS

LAMARQUE

CUSSAC-
FORT-

MÉDOC

CASTELNAU-
DE-

MÉDOC

LÈGE-
CAP-

FERRET

ARÈS

ARCACHON

LA  TESTE-DE-BUCH

ANDERNOS-
LES-BAINS

LANTON

AUDENGE

BIGANOS

MARCHEPRIME

MIOS

LE  TEICH

GUJAN-
MESTRAS

SALLES

LUGOS

BELIN-BÉLIET 

SAINT-MAGNE

LE BARP

SAINT-JEAN-D’ILLAC

MARTIGNAS-
SUR-JALLE

CESTAS

CANÉJAN

SAUCATS

CABANAC-ET-VILLAGRAINS

SAINT-MORILLON

LÉOGNAN

LA BRÈDE

CADAUJAC

MARTILLAC

SAINT-
SELVE

   ST-
MÉDARD-
D’EYRANS

SAINT-MÉDARD-EN-JALLES

BLANQUEFORT

MÉRIGNAC
BORDEAUX

PESSAC

GRADIGNAN VILLENAVE-
D’ORNON

TALENCE

GUILLOS

LANDIRAS

BUDOS

ILLATS

CÉRONS

BARSAC

PREIGNAC

     SAINT-
   MICHEL-

DE-RIEUFRET

VIRELADE

ARBANATS
PORTETS

PODENSAC

BÈGLES

BRUGES
EYSINES    LE

HAILLAN LE  BOUSCAT

LE  TAILLAN-
MÉDOC

SAINT-AUBIN-
DE-MÉDOC

LE PIAN-MÉDOC
PAREMPUYRE

LUDON-MÉDOC

MACAU AMBÈS

AMBARÈS-
ET-

LAGRAVE

ST-
VINCENT-

DE-
PAUL

FLOIRAC

BOULIAC

QUINSAC

CÉNAC

CENON

LORMONT

CARBON-BLANC
BASSENS

LATRESNE

CAMBES

TRESSES

POMPIGNAC

SALLEBŒUF

CAMARSAC
CROIGNON

CURSAN

CRÉON LA
SAUVE

SADIRAC

LE 
POUT

LOUPES
BONNETAN

LIGNAN-DE-
BORDEAUX

BAURECH

TABANAC
LANGOIRAN CAPIAN

HAUX

ST-
LAURENT-

D'ARCE

PEUJARD
GAURIAGUET

ST-GERVAIS
VIRSAC

CUBZAC-
LES-PONTS

ST-ANDRÉ-
DE-CUBZAC

ISLE-ST -
GEORGES

BEAUTIRAN

       CASTRES-
GIRONDE

               PUJOLS-
       SUR-

CIRON

                     AYGUEMORTE-
       LES
GRAVES

LE TOURNE

ST-LOUIS-
DE-

MONTFERRAND

SAINT-
LOUBÈS

STE-EULALIE

ST-
SULPICE-

ET-
CAMEYRAC

ARTIGUES-
PRÈS-

BX

YVRAC MONTUSSAN BEYCHAC-
ET-CAILLAU

CARIGNAN-
DE-BX

FARGUES-
ST-

HILAIRE

ST-
LÉON

BLÉSIGNACCAMBLANES-ET-MEYNAC

ST-
CAPRAIS-

DE-BX

MADIRAC
ST-GENÈS-

DE-LOMBAUD

LESTIAC-
  SUR-GARONNE

PAILLET

RIONS
LAROQUE

BÉGUEY OMET
CADILLAC

LOUPIAC

DONZAC

MONPRIMBLANC

GABARNAC

STE-CROIX-
DU-MONT

VILLENAVE-
DE-RIONS

CARDAN

  

BLAYE

PLEINE-
SELVE

SAINT-PALAIS
SAINT-CIERS-
SUR-GIRONDE

BRAUD-
ET-SAINT-LOUIS

VAL-DE-LIVENNE

REIGNAC
ÉTAULIERS

ANGLADE

SAINT-
AUBIN-

DE-BLAYE

EYRANS

DONNEZAC

SAUGON

GÉNÉRAC

CÉZAC CAVIGNAC

CUBNEZAIS
MARSAS

MARCENAIS

LARUSCADE
SAINT-

MARIENS

   SAINT-
SAVIN

ST-
YZAN-

DE-
SOUDIAC

CIVRAC-
DE-BLAYE

          SAINT-
      CHRISTOLY-

DE-
BLAYE

ST-VIVIEN-
DE-BLAYE

ST-
GIRONS-

D’AIGUEVIVES

TEUILLACST-TROJAN

ST-
CIERS-

DE-
CANESSE

VILLENEUVE

GAURIAC COMPS SAMONAC
MOMBRIER PUGNAC

LANSAC
TAURIAC

PRIGNAC-
ET-

MARCAMPS

BOURG
ST-SEURIN-DE-BOURG

BAYON-SUR-GIRONDE

SAINT -
ANDRONY

FOURS MAZION

CARTELÈGUE

CAMPUGNAN

SAINT-
PAUL

BERSON
CARS

PLASSAC

ST-MARTIN-
LACAUSSADE

ST-
SEURIN-

DE-
CURSAC

ST-GENÈS-
DE-BLAYE

SAINTE-FOY-
LA-GRANDE

-MAJEURE

MAGAUX
- CANTENAC

VAL-DE
-VIRVÉE

SAINT-MICHEL
-DE-MONTAIGNE

PORT-SAINTE-FOY
ET PONCHAPT

1
2

3

4

5

6

7

8

1
2
3
4
5
6
7
8

x

x

Télécharger la carte

LES URGENCES PSYCHIATRIQUES

https://adm33.innogam.cloud/index.php/s/yqGRTstGFkKnjxR
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LES SERVICES D'ACCUEIL D'URGENCES (SAU) 
DES ÉTABLISSEMENTS SANITAIRES PUBLICS OU PRIVÉS

Les équipes de psychiatrie d’urgence peuvent intervenir par convention dans les SAU des établissements de 
santé somatique. Elles réalisent, sur prescription médicale de l’urgentiste, des consultations d’évaluation et 
d’orientation et un suivi éventuel durant le temps d’hospitalisation.

Ainsi, les évacuations psychiatriques d’urgence peuvent être proposées par les établissements suivants :

Centre Hospitalier Robert Boulin de Libourne 

SERVICES DE PSYCHIATRIE DE L'ENFANT ET DE 
L'ADOLESCENT DITS DE PÉDOPSYCHIATRIE POUR 

LES ENFANTS JUSQU'À 15 ANS ET 3 MOIS 

A l’hôpital de Libourne au sein de la filière pédiatrique des urgences (2ème étage à proximité di-

recte avec le service de pédiatrie, sans passage par le SAU général). 
OÙ

HORAIRES

SECTEUR

- SAINTE-FOY-
LA-GRANDE

 - BLAYE

24h/24 au sein des urgences pédiatriques
En journée, du lundi au vendredi, des consultations d’urgence sont réalisées au sein de la Filière Pédia-
trique Urgences ou en service de pédiatrie. Pour toute arrivée d’un jeune patient pour lequel un avis 
spécialisé est sollicité, l’interne dit de liaison et d’urgence, supervisé par un pédopsychiatre sénior, est 
contacté par les équipes de Robert Boulin. Les interventions se font la plupart du temps dans le cadre 
de consultations conjointes interne et médecin sénior. 

En journée, du lundi au vendredi, des consultations d’urgence sont réalisées au sein du Centre Médi-
co-Psychologique Enfants et Adolescents (CMPEA), consultations conjointes médecin-infirmier diplômé 
d’Etat (IDE) ou IDE uniquement. 

De 8Hh30 à 18h30 en semaine, la prise en charge des urgences de pédopsychiatrie est assurée dans 
le cadre de la garde sur place de psychiatrie. 

Du vendredi 18h30 au lundi 8h30, un pédopsychiatre est joignable dans le cadre d’une astreinte, ainsi 
qu’une infirmière de pédopsychiatrie. 

Les jeunes patients du secteur de Sainte-Foy-la-Grande ou de Blaye sont transférés au Centre 
Hospitalier de Libourne.

Seule exception, dans le cas où un jeune de 15 ans et 3 mois est déjà connu de la pédopsychiatrie, il 
continuera à être pris en charge par la pédopsychiatrie jusqu’à ses 18 ans.

LES URGENCES PSYCHIATRIQUES



Centre d’Aide Psychologique du Libournais (CAP LIB) 
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LES SERVICES DE PSYCHIATRIE 
ADULTE À PARTIR DE 15 ANS ET 3 

MOIS RÉVOLUS 

LES URGENCES PSYCHIATRIQUES

Centre Hospitalier Robert Boulin de Libourne 

Au SAU du Centre Hospitalier Robert Boulin de Libourne et de Sainte-Foy-la-Grande avec un circuit 
spécifique mis en place en parallèle pour assurer un accueil en continu des patients par une équipe 
de liaison. 

Le dispositif s’inscrit dans une collaboration étroite entre les équipes paramédicales et médicales du 
pôle de psychiatrie et l’équipe des urgences pour : 

OÙ

HORAIRES

SECTEUR 
- SAINTE-FOY-
LA-GRANDE

- BLAYE

Proposer 
l’orientation la 
plus adéquate

Evaluer somatiquement le 
patient qui se présente aux 
urgences pour des troubles 
psychiatriques ou une souf-
france psychologique

Fluidifier le parcours du 
patient présentant une 
souffrance psychique en 
lien ou non avec un trouble 
psychiatrique

Limiter l’effet 
anxiogène de 
l’attente à 
l’accueil

Présence d’un psychiatre 24h/24 et 7j/7 et d’un infirmier de 9h à 23h30 en semaine et de 10h à 20h les 
week-ends et jours fériés.

Pour les urgences de Sainte-Foy-la-Grande et Blaye, les équipes sur place contactent la filière de 
liaison des urgences psychiatriques de Libourne afin d’établir la conduite à tenir. 

Le cas échéant, le patient est transféré au SAU du Centre Hospitalier de Libourne. 

Le premier rendez-vous est réalisé par un infirmier ...

Pour les patients à partir de l’âge 15 ans et 3 mois (si les mineurs ne sont pas connus des 
services de pédopsychiatrie). 

Il s’agit d’une prise en charge en urgence ou post-urgence des personnes en souffrance 
psychique en dehors de l’enceinte hospitalière, dans un lieu neutre avec des consultations 
sur rendez-vous dans des délais très courts.

Cette filière s’intègre dans les missions du Pôle de psychiatrie.

Evalue la situation du patient avec ou sans son entourage. 

Pose la préconisation d’une orientation et d’une prise en charge, toujours soumise à la valida-
tion du médecin psychiatre.



Centre hospitalier Sud Gironde (site de Langon)
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Aux urgences du Centre Hospitalier Sud Gironde, site de Langon OÙ

HORAIRES

MISSIONS

Du lundi au vendredi de 9h à 18h
Le samedi de 9h à 13h
Après 17h, les week-ends et jours fériés, le médecin psychiatre de Garde du Centre Hospitalier Cadil-
lac est sollicité à la demande par l’urgentiste.

Sur prescription médicale de l’urgentiste du SAU, elle accueille, évalue et oriente les patients après 
validation médicale du psychiatre. 

L’équipe de liaison intervient également à l’occasion d’une hospitalisation en service somatique et/ou 
convalescence, ou en établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD).

Pour les patients à partir de l’âge 15 ans et 3 mois 

Polyclinique Bordeaux Rive Droite (Lormont)

Aux urgences de la Polyclinique Rive Droite.OÙ

HORAIRES L’équipe de liaison psychiatrique est sollicitée à la demande par l’urgentiste de la Policlinique Bor-
deaux Rive Droite du lundi au vendredi de 9h à 17h. 
Sur prescription médicale de l’urgentiste, l’équipe intervient au SAU, évalue et oriente les patients 
après validation médicale du psychiatre de liaison. 

Après 17h, les week-ends et jours fériés, l’évaluation psychiatrique est réalisée par le SECOP. 

Pour les patients à partir de l’âge 15 ans et 3 mois. Les urgences psychiatriques pour des 
mineurs sont réorientées sur Bordeaux (urgences pédiatriques). 

Autres services d’accueil d’urgence 
HIA Robert Picqué (Villenave-d’Ornon)
CHU site Saint-André (Bordeaux)
Pôle Santé Arcachon (Arcachon)
Clinique de Lesparre (Lesparre-Médoc)

LES URGENCES PSYCHIATRIQUES
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Le SECOP est le lieu d'accueil des patients en 
situation de crise au sein du Centre Hospitalier 
Charles Perrens.

L’accueil des patients et les soins prodigués sont 
adaptés à l’état du patient

Population diverses (adolescents de 15 
ans et 3 mois, adultes, personnes ac-

compagnées...)

Service d’évaluation pouvant proposer 
une consultation 

Permet d’accueillir la plupart les situations 
de la population de la Métropole Borde-
laise et du territoire du Centre Hospitalier 

Charles Perrens
Ouvert 24 /24h
365 jours / an

Un médecin évalue la situation du patient afin de lui proposer 
l’orientation médicale la plus adaptée. 

L’hospitalisation 
dans un service de 
soins en psychiatrie.

Une hospitalisation 
dans l'Unité 

Post-Urgence

Une observation 
pouvant aller 

jusqu’à 24h suivie 
d’une prise en 

charge à l’extérieur 
de l’hôpital

Une consultation et 
un entretien avec 

un psychiatre

LE SERVICE D'EVALUATION DE CRISE ET 
D'ORIENTATION PSYCHIATRIQUE - SECOP

LES URGENCES PSYCHIATRIQUES
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DES ÉQUIPES MOBILES EPIC

Les Equipes Psychiatriques d’Intervention et de Crise (EPIC) ont pour mis-
sion de réaliser des évaluations cliniques à domicile, pour prévenir, dé-
samorcer ou encadrer la « crise ».  

Elles concernent les personnes âgées de plus de 16 ans, en situation de 
souffrance psychique, opposée ou non-désireuse de soins et sans suivi 
psychiatrique en cours. 

Les EPIC peuvent s’appuyer sur des Consultations Familles Sans Patient 
(CFSP) pour recevoir les entourages inquiets, pour un proche semblant 
présenter un état de crise psychiatrique mais n’étant pas en capacité 
de solliciter ni d’accepter des soins adaptés en raison de ses troubles.

l’une pour la 
métropole bordelaise 
rattachés au CH Charles-
Perrens et l’autre pour le 
secteur du CH Cadillac

2 equipes 
en Gironde

LES ACTEURS INTERVENANT DANS LE PARCOURS 
DES URGENCES PSYCHIATRIQUES 

Élus

Médecins et autres 
professionnels de 

santé libéraux

SAMU

Urgences 
hospitalières

Effecteurs, pompiers, 
transports sanitaires, 

forces de l'ordre

Structures spécifiques 
de la psychiatrie 
publique (CMP)

LES URGENCES PSYCHIATRIQUES
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SOINS AVEC 
OU SANS

CONSENTEMENT
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Soins psychiatriques sur 
décision du représentant 

de l'Etat (SPDRE)

Soins psychiatriques 
à la demande d'un 

tiers en urgence 
(SPDTU)

Soins psychiatriques 
en cas de péril 

imminent (SPPI)

Soins psychiatriques 
à la demande d'un 

tiers (SPDT) 

Soins libres en accord 
avec le patient (SL)

SOINS AVEC OU SANS CONSENTEMENT

Lois du 5 juillet 2011 et 27 septembre 2013 relatives aux droits et à la protection des 
personnes dans les établissements de santé

DIFFÉRENTS MODES DE SOINS

Soins psychiatriques 
sans consentement 

HOSPITALISATION EN SOINS LIBRES

des hospitalisations en psychiatrie en France 
sont des soins libres

90 %
La personne concernée peut se présenter 
spontanément ou accompagnée par un 
proche ou un membre de l’équipe soignante.

Elle demande ou accepte de se faire soigner 
à l’hôpital et de rester quelques jours pour bé-
néficier de soins appropriés.

L’intéressé garde la maîtrise de sa sortie, y 
compris contre avis médical dans la mesure 
où il établit qu’il a la capacité et la compé-
tence pour donner son consentement, suite à 
un entretien avec le corps médical.
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SOINS PSYCHIATRIQUES SUR DÉCISION 
DU DIRECTEUR D'ÉTABLISSEMENT 

SOINS PSYCHATRIQUES À LA DEMANDE D'UN TIERS 

Soins psychiatriques à la Demande d’un Tiers (SPDT) 

ou à la demande d’un tiers en urgence (SPDTU)

Demande 
d’admission

Sur demande d’un membre de la famille de la personne concernée

OU par une personne susceptible d’agir dans l’intérêt de celui-ci et justifiant de 
relations antérieures à cette demande (exclusion faite du personnel soignant de 
l’établissement d’accueil).

L’admission est 
prononcée par le 

Directeur de 
l’établissement

L’établissement s’assure des identités du patient et de la tierce personne.

L’admission doit être accompagnée de deux certificats médicaux (décrivant les 
faits et événements impliquant une hospitalisation), dont le premier est établi obli-
gatoirement par un médecin extérieur à l’établissement d’accueil. 

En cas d’urgence, lorsqu’il existe un risque grave d’atteinte à l’intégrité de la per-
sonne concernée, le directeur de l’établissement peut prononcer à la demande 
d’un tiers l’admission en soins psychiatriques d’une personne malade au vu d’un 
seul certificat médical. Celui-ci peut être émis par un médecin exerçant dans 
l’établissement

2016 2017 2018 2019 2020

Gironde

Nouvelle-
Aquitaine

France

Nombre de journées de présence 
en hospitalisation à temps plein

501 193

1 836 908

18 301 320

479 256

430 271

1 763 884

1 555 305

17 777 983
16 659 218

2016 2017 2018 2019 2020

Part des journées à temps plein en 
soins sans consentement

21.3% 22.3%
24.1%23.3% 24.2%

25.8%
27.4%

28.9%
31.2%

Source : Observatoire des populations long cours en psychiatrie – CH Cadillac 

Si les troubles mentaux de la personne 
rendent impossible son consentement

Si son état mental impose des soins immédiats 
assortis d’une surveillance médicale constante 

ou régulière.

ET

SOINS AVEC OU SANS CONSENTEMENT
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Soins psychiatriques en cas de péril imminent (SPPI)

Lorsque la personne est isolée ou que le 
tiers potentiel refuse de signer la 

demande d’hospitalisation

Lorsqu’il existe à la date de l’admission un 
péril imminent pour la santé de la 

personne. 
ET

Doit être constaté par un certificat médical circonstancié émanant d’un médecin 
extérieur à l’établissement et indiquant l’état mental de la personne à soigner, les 
caractéristiques de sa maladie et la nécessité de recevoir des soins sans consente-
ment.

SOINS PSYCHATRIQUES SUR DECISION 
DU REPRESENTANT DE L'ÉTAT (SPDRE) 

Le certificat médical peut émaner de tout médecin sauf du 
psychiatre de l’établissement d’accueil. 

Prononce un arrêté 
d’admission en soins 

psychiatriques

A chaque situation, son mode de soins
Paul, 38 ans 
Souffre de troubles mentaux

Paul présente t-il un 
risque pour la sûreté 
des personnes ou porte 
t-il gravement atteinte 
à l’ordre public ? 

Oui

Non

Admission en soins psychiatriques 
sur décision du représentant de 
l’Etat (SPDRE)

Souhaite-il se faire aider ? 
Oui

Non

Hospitalisation en soins libres (SL)

Un tiers est-il présent et demande des soins psychiatriques pour Paul ? 

Oui Non

Soins psychiatriques à 
la Demande d’un Tiers 
(SPDT) 

Existe t-il un péril imminent ?

En cas d’urgence - Soins 
psychiatriques à la Demande 
d’un Tiers en urgence (SPDTU)

Oui Non

Soins psychiatriques en 
cas de péril imminent 
(SPPI)

Lorsque les troubles mentaux 
nécessitent des soins

Compromettent la sureté des per-
sonnes ou porte atteinte, de façon 

grave à l’ordre public.
ET

Nota : tous les troubles du comportement compromettant la sûreté publique ne relèvent pas forcément 
d’une SPDRE : un placement initial en garde à vue peut avoir lieu, dans un premier temps, avant un examen 
médical par un médecin généraliste voire un psychiatre, avec possibilité d’initier une hospitalisation en AS-
PDRE, dans un second temps.

SOINS AVEC OU SANS CONSENTEMENT
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L'INTERVENTION 
DU MAIRE

Dans le cadre des procédures de soins 
sur décision du représentant de l'Etat 

(SDRE)
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L'INTERVENTION DU MAIRE - SDRE

DANS QUEL CADRE LE MAIRE
 INTERVIENT - IL ? 

Le préfet dispose d’une compétence de principe pour prononcer une admission en soins psychiatriques sans 
consentementn 5. Toutefois, le maire est fondé, sous certaines conditions, à intervenir. 

5 Article L.3213-1 du code de la santé publique
6 Article L.2212-2 du CGCT

!!!
Le maire est informé qu’une personne présente des 

comportements inadaptés sur sa commune...

Elle présente des troubles 
mentaux manifestes

Provoque une situation de danger 
imminent pour la sûreté des 

personnes

+

Le maire sollicite sans délai un médecin afin qu’il constate 
si la personne présente bien les troubles décrits. 

Il est recommandé de 
contacter en premier lieu le 
médecin traitant de la per-
sonne. 

Si ce dernier n’est pas identi-
fiable ou joignable, il convient 
de faire appel à un autre 
médecin. 

En cas de difficulté à faire 
intervenir un médecin, le 
maire peut faire usage de son 
pouvoir de 
réquisition 6. 

Quel médecin contacter ?

Le médecin rédige un certificat médical circonstancié et détaillé ou un 
avis médical attestant que la personne présente des troubles mentaux 
compromettant la sûreté des personnes ou portant atteinte de façon 

grave à l'ordre public, nécessitant son admission en soins psychiatriques 
sans consentement (Annexe 2)

Sur ces fondements, le Maire rédige l’arrêté prescrivant l’ad-
mission de la personne en soins sans consentement 

(Annexe 1)

Certificat médical 
ou avis médical

Arrêté d'admission de la 
personne en soins sans 

consentement

Transfert du patient vers 
l'établissement d'accueil 

compétent sur son territoire
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QUE CONTIENT L'ARRÊTÉ DU MAIRE ?

Il convient de porter une attention particulière à la rédaction de l’arrêté afin de s’assurer de sa validité. 
L’admission en soins psychiatriques sans consentement étant une mesure grave de privation de liberté, c’est 
le juge de la détention et de la liberté qui est compétent pour apprécier la légalité de la procédure et de 
l’arrêté.

Viser l’article L.3213-2 du code de la santé publique.

Viser le certificat ou l’avis médical. 

Décliner avec précision l’identité de la personne concernée par les soins.

Décrire les faits qui justifient la mesure en reprenant les termes de l’avis ou du cer-
tificat médical; les faits doivent caractériser un danger imminent pour la sûreté 
des personnes. 

La motivation de l’arrêté peut se faire par référence au certificat médical mais à 
la condition de s’en approprier les termes. 

Mentionner le nom et le prénom de l’élu signataire.

Apposer le cachet de la mairie.

Si c’est un adjoint ou un conseiller municipal qui signe, il convient de joindre à 
l’arrêté la délégation de signature.

Horodater l’arrêté. 

A QUI TRANSMETTRE L'ARRÊTÉ ?

L’arrêté du maire doit-être transmis dans les 24 heures

Au représentant 
de l’Etat dans le 

département

À l’Agence Régionale de Santé 
(ARS)

ars-dd33-soins-psychiatriques@ars.sante.fr

À l’établissement de soins 
accueillant la personne 

Ce dernier prononce, s’il y a lieu, un arrêté d’admission en soins psychiatriques dans un 
délai de 48 heures. Au-delà, la mesure devient caduque. 

L'INTERVENTION DU MAIRE - SDRE

mailto:ars-dd33-soins-psychiatriques%40ars.sante.fr?subject=
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Présente des troubles 
mentaux manifestes

Provoque une situation de danger 
imminent pour la sûreté des 
personnes

+Le maire constate qu’une personne ...

Le maire sollicite sans délai un médecin afin qu’il constate si la personne présente 
bien les troubles décrits. 

Le médecin rédige un certificat médical ou un avis médical attestant que la per-
sonne présente des troubles mentaux compromettant la sûreté des personnes ou 
portant atteinte de façon grave à l'ordre public, nécessitant son admission en soins 
psychiatriques sans consentement (Annexe 2). 

Sur ces fondements, le Maire rédiger l’arrêté prescrivant l’admission de la personne 
en soins sans consentement (Annexe 1). 

Dans les 24h, le maire transmet l’arrêté au représentant de l’Etat, à l’ARS ainsi qu’à 
l’établissement de soins accueillant la personne. @

S’il y a lieu, un arrêté d’admission en soins psychiatriques est prononcé dans un délai 
de 48 heures. Au-delà, la mesure devient caduque. 

L'INTERVENTION DU MAIRE - SDRE
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ÉLUS LOCAUX ET 
SANTÉ MENTALE 

QUELS OUTILS POUR AGIR ?
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QUELS OUTILS POUR AGIR ?

LES DISPOSITIFS TERRITORIAUX DE 
COORDINATION EN SANTE : CLSM, CLS ET ASV 

LES PROJETS TERRITORIAUX 
DE SANTE MENTALE 

LA PLACE DES 
PROFESSIONNELS 

DE SANTÉ LIBÉRAUX 

LES FORMATIONS 
PREVENTION DU RISQUE 
SUICIDAIRE ET PREMIERS 

SECOURS EN SANTE MENTALE

LES NUMEROS D'ÉCOUTE 
SPECIFIQUES

LES DISPOSITIFS TERRITORIAUX DE 
COORDINATION EN SANTE

Favoriser la réduction des inégalités 
sociales et territoriales en santé

Élus Collectivités Professionnels 
de santé

Structures
sanitaires

Structures 
médico-sociales

Acteurs sociauxAssociationsEts ...

Professionnels 
de l’insertion

Habitants

Conseil Local de 

Santé Mentale 

(CLSM)

Contrat Local 
de Santé (CLS) Atelier Santé Ville (ASV)

En mettant en place un programme d’actions ... 

pour améliorer l’accès aux soins et à la prévention et l’état de santé des habitants sur un 
territoire donné.

tenant compte de l’ensemble des déterminants de santé (environnement, alimentation, activité 
physique, bien-être mental, mobilité, accès aux droits, etc.). 

CLSM, CLS ET ASV 
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Dispositifs de coordination 
soutenus par

Conseil Local de Santé Mentale 
(CLSM)

Contrat Local 
de Santé (CLS)

Atelier Santé Ville (ASV)

Echelle 
d’intervention

Intercommunalité ou 
regroupement 

d’intercommunalités

Commune ou 
intercommunalité

Territoire de proximité: 
quartier politique de ville, 

commune, 
intercommunalité

Pilotage
Collectivité ou Centre 

hospitalier 
Collectivité Collectivité

Prise en compte de 
la santé mentale 

dans leur stratégie

Obligation
Levier essentiel pour une politique 
décloisonnée de santé mentale et 

d’inclusion

Obligation
Depuis la loi 3DS du 21 

février 2022. Un volet santé 
mentale doit être inscrit

Une possibilité 

Le CLSM est une instance de concertation et de coordination dédiée à la santé mentale qui associe plus 
spécifiquement les structures sanitaires, les personnes vivant avec une fragilité ou un trouble psychique et 
les représentants des familles et des aidants. Il est présidé par un élu et co-animé par la psychiatrie publique.  

L’instruction interministérielle du 30 septembre 2016 relative à la consolidation et à la généralisation des CLSM, 
en particulier dans le cadre des contrats de ville, rappelle l’importance de la politique de la ville, dans le 
déploiement des CLSM.

CLSM, CLS, ASV : Des démarches publiques et concertées avec un objectif commun 
mais avec des approches spécifiques

Image de rawpixel.com sur Freepik

QUELS OUTILS POUR AGIR ?
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LES PROJETS TERRITORIAUX 
DE SANTE MENTALE 

L’article 69 de la loi de modernisation de notre système de santé du 26 janvier 2016 fait évoluer la politique 
de santé mentale et l’organisation de la psychiatrie en reconnaissant le caractère transversal de la santé 
mentale et en prévoyant la mise en œuvre sur les territoires de Projets Territoriaux de Santé Mentale (PTSM) 
élaborés par l’ensemble des acteurs concourant à cette politique.

Un projet territorial associe7 ...
• les représentants des usagers
• les professionnels et les établissements de santé
• les établissements et les services sociaux et médico-sociaux
• les organismes locaux d'assurance maladie
• les services et les établissements publics de l'Etat concernés
• les collectivités territoriales,
• les conseils locaux de santé (CLS)
• les conseils locaux de santé mentale (CLSM)

7 L’instruction N°DGOS/R4/DGCS/3B/DGS/P4/2018/137 du 5 juin 2018 relative aux PTSM précise les modalités d’association des acteurs, le rôle des ARS, les modalités de mise en  
   œuvre, de contractualisation, de suivi et d’évaluation des projets.
8 Priorités fixées selon le décret 2017-1200 du 27 juillet 2017
9 https://www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr/projets-territoriaux-de-sante-mentale-ptsm-en-nouvelle-aquitaine

Pour chaque PPTSM, 6 priorités ont été fixées8

1 Le repérage précoce des troubles psychiques, diagnostic et accès aux soins et aux accom-
pagnements 
  sociaux et médico-sociaux en conformité aux recommandations de bonnes pratiques,
2 Le parcours de santé, de vie de qualité et sans rupture, troubles psychiques sévères, le 
   rétablissement et inclusion sociale,
3 L’accès aux soins somatiques,
4 La prévention et prise en charge des situations de crise et d’urgence,
5 Le respect et la promotion des droits, pouvoir d’agir, lutte contre la stigmatisation
6 Les actions sur les déterminants sociaux, environnementaux et territoriaux de la santé mentale.

Le diagnostic territorial partagé de chaque Projet Territorial de Santé Mentale (PTSM)
 est arrêté par le Directeur Général de l’agence régionale de santé. 

Et se base sur un   diagnostic territorial partagé en santé mentale (DTSM) 

à partir d’un Contrat Territorial de Santé Mentale 
(CTSM) conclu entre les parties prenantes). 

5 ans
C’est la durée de mise en oeuvre du plan 
d’actions d’un projet territorial de santé mentale

28 JUIN 2019

Projet Territorial 
de Santé Mentale de la Gironde

Projet Territorial 

Accéder au projet territorial 
de santé mentale (PTSM) de 

la Gironde (33) 9

Image de rawpixel.com sur Freepik

QUELS OUTILS POUR AGIR ?

https://www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr/projets-territoriaux-de-sante-mentale-ptsm-en-nouvelle-aquitaine
https://www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr/projets-territoriaux-de-sante-mentale-ptsm-en-nouvelle-aquitaine
https://www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr/projets-territoriaux-de-sante-mentale-ptsm-en-nouvelle-aquitaine
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LA PLACE DES PROFESSIONNELS 
DE SANTÉ LIBÉRAUX 

Les professionnels libéraux peuvent se regrouper en exercice coordonné sur la base d’un projet de santé 
territorial intégrant un socle prévention de la santé. 

Ils peuvent être mobilisés sur la santé mentale dans les structures telles que les ... 

Communautés professionnelles de territoire de santé (CPTS)10  

Maisons de santé pluriprofessionnelles (MSP)

Centres de santé communaux et intercommunaux

10 Le site Agora Lib répertorie les CPTS en Nouvelle-Aquitaine - https://www.cpts-na.org/agora-lib/

LES FORMATIONS PREVENTION DU RISQUE 
SUICIDAIRE ET PREMIERS SECOURS EN 

SANTE MENTALE

LES PREMIERS SECOURS EN SANTÉ MENTALE

Les Premiers Secours en Santé Mentale « constituent l’aide 
qui est apportée à une personne qui subit le début d’un 
trouble de santé mentale, une détérioration d’un trouble 
de santé mentale, ou qui est dans une phase de crise de 
santé mentale. 

Les premiers secours sont donnés jusqu’à ce qu’une aide 
professionnelle puisse être apportée, ou jusqu’à ce que la 
crise soit résolue. Ils sont l’équivalent en santé mentale, des 
gestes de premier secours qui eux, apportent une aide phy-
sique à la personne en difficulté. » (Site internet PSSM).

La formation est payante et dure 14h réparties sur 2 jours 
consécutifs ou sur 4 demi-journées (échelonnées sur un mois 
maximum).

De quoi s’agit-il ? Pour aller plus loin

PSSM
Site internet

Contacts service 
formation Rénovation

serviceformation@renovation.asso.fr

Catalogue de formation UNAFAM
Site internet

Contacts service formation UNAFAM 
formation@unafam.org

01 53 06 36 47

QUELS OUTILS POUR AGIR ?

https://www.cpts-na.org/agora-lib/
https://pssmfrance.fr/etre-secouriste/
https://pssmfrance.fr/etre-secouriste/
mailto:serviceformation%40renovation.asso.fr?subject=
https://www.unafam.org/nos-actions/formations/des-formations-pour-guider-les-professionnels
mailto:mailto:formation%40unafam.org?subject=
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LA FORMATION À LA PRÉVENTION DU RISQUE 
SUICIDAIRE DE L'ASSOCIATION RÉNOVATION

Est spécialisée dans la prise en charge d’adolescents et d’adultes af-
fectés par des troubles du comportement et des maladies psychiques. 

Elle s’est vue confié par l’Agence Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine la coordination de ses actions de 
formation en Gironde concernant la prévention du suicide.

Depuis 2012

Constituer et d’animer un réseau girondin, 

L’objectif ?

de personnes formées au repérage et à 
l’évaluation de la crise suicidaire,

et en mesure d’orienter et d’accompagner 
les personnes à risque. 

Comment ?

sont proposées aux citoyens selon leur profil professionnel 3 formations
La formation « Sentinelles »

Repérage des personnes en 
souffrance

Il s’agit d’une formation gratuite 
d’une journée, à destination de 
tous les citoyens et professionnels 
ou élus pouvant être au contact 
de personnes en situation de 
souffrance psychique. 
Sont abordés, les principales ca-
ractéristiques du processus suici-
daire et ses déterminants, la no-
tion de vulnérabilité au suicide, 
la déconstruction des représen-
tations sociales entourant le sui-
cide, ainsi que l’orientation d’une 
personne repérée vers des res-
sources d’aide appropriées. 

La formation « Evaluateurs » 
Evaluation de la crise 

suicidaire

La formation Evaluateurs est une 
formation de deux jours, à desti-
nation des personnels soignants 
(infirmiers, médecins généralistes, 
etc.) et psychologues. 
Les objectifs sont de savoir re-
pérer les signes de souffrance 
psychique chez un individu, de 
réaliser et transmettre une triple 
évaluation du potentiel suicidaire 
: Urgence, Dangerosité, Risques 
et Protection, mais aussi d’ac-
compagner et orienter la per-
sonne en situation de crise suici-
daire de manière adaptée. 

La formation 
« Intervenants de crise »

Gestion de la crise suicidaire

Cette dernière est une formation 
de deux jours dispensés aux pro-
fessionnels soignants travaillant 
en psychiatrie. Elle se réalise en 
interne dans les centres hospita-
liers psychiatriques, avec pour 
objectif la gestion de la crise 
suicidaire, ce qui signifie l’ac-
compagnement et le soin de la 
personne hospitalisée afin de « 
désescalader » la crise suicidaire. 

QUELS OUTILS POUR AGIR ?
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Afin de permettre l’animation de ce réseau de professionnels formés et de mettre en place ces différentes 
formations, des psychologues référents territoriaux sont présents en Gironde afin de garantir le maillage qui 
se créé autour de la prévention du risque suicidaire. Les référents peuvent être également un soutien pour les 
personnes formées. 

Pour aller plus loin

Association Rénovation
Site internet

Avec les différents guides ressource PRS de Rénovation 
(Médoc, Sud Gironde, Bordeaux Métropole, Grand 

Libournais).
Contacts des référents territoriaux du projet 

Formations PRS en Gironde
Sud Gironde et Grand Libournais

Ségolène BROCHARD (psychologue) 
segolene.brochard@renovation.asso.fr / 06 07 18 41 00

LES NUMEROS D'ECOUTE SPECIFIQUES

QUESTIONS PSY : 0.800.71.08.90 - EN GIRONDE

Ce numéro unique à vocation territoriale en Gironde s’adresse aux pa-
tients, aux proches, au grand public et aux professionnels de première 
ligne dont les élus. Il a pour objectif d'informer, de conseiller et d'orienter 
les personnes sur les questions relatives à la psychiatrie et la santé mentale 
(évaluation, gestion des urgences, information sur l’offre de soins et les 
modalités d’accès aux soins, etc.).

Numéro vert gratuit du lundi au vendredi, de 10h à 17h30.

Pour aller plus loin
https://www.ch-perrens.fr/offre-de-soins/questions-psy

LE NUMÉRO NATIONAL DE PRÉVENTION DU SUICIDE : 31 14 

Numéro national qui s’adresse aux personnes en souffrance, aux proches, aux 
personnes endeuillées, aux professionnels et toute autre personne touchée ou 
intéressée de près ou de loin par le sujet du suicide. 

Cette ligne a pour objectif d’écouter les besoins pour offrir les services les plus 
adaptés, de soutenir et d’accompagner de façon adéquate, d’orienter en 
fonction de la situation, ainsi que de son urgence et d’informer.
Gratuit et accessible 7j/7 et 24h/24.

Pour aller plus loin
https://3114.fr/

QUELS OUTILS POUR AGIR ?

https://renovation-asso.com/
mailto:segolene.brochard%40renovation.asso.fr?subject=
https://www.ch-perrens.fr/offre-de-soins/questions-psy
https://3114.fr/


33

LES ORGANISATIONS 
SUPPORT

POUR LES PERSONNES AYANT DES 
TROUBLES PSYCHIQUES ET LEURS 

PROCHES 
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L'UNAFAM (UNION NATIONALE DES FAMILLES ET AMIS DES 

PERSONNES MALADES ET OU HANDICAPÉES PSYCHIQUES)

LES ORGANISATIONS SUPPORT

L’Unafam est une association née en 1963, reconnue d’utilité publique 
en 1968. Elle regroupe 14 600 familles ou amis confrontés aux troubles 
psychiques d’un des leurs. 

Promotion de la recherche et l’innovation dans les pratiques de soins 
et d’accompagnement.

4 missions principales

Unafam
https://www.unafam.org/gironde

Contacts Délégation 
Départementale 33 Unafam 

05 56 81 44 32 / courriel33@unafam.org

Soutien des familles par la formation et l’entraide.

Défense des intérêts des malades et de leurs proches (en assurant de 
nombreux mandats de représentations) et lutte contre la stigmatisa-
tion.

Soutien des familles par l’accueil, l’écoute et l’information.

Pour aller plus loin

1 800 
bénévoles en France
qui accompagnent 
eux-mêmes un proche 
souffrant d’une maladie psychique

34
bénévoles en Gironde
proposent des accueils de proximité, des ateliers d’entraide, des journées d’information et de formation ainsi 
que 8 groupes de parole animés par des psychologues cliniciens et coordonnés par un ou une bénévole.

ASSOCIATION PSY'HOPE

Créée en 2017 à Bordeaux, elle a pour mission d’apporter aide et assistan-
ce aux personnes vivant avec un trouble bipolaire et/ou dépressif et tous 
troubles associés.

Pour aller plus loin

https://www.psyhopebordeaux.fr/
Contact : info.psyhope@gmail.com

https://www.unafam.org/gironde
mailto:courriel33%40unafam.org?subject=
https://www.psyhopebordeaux.fr/
mailto:info.psyhope%40gmail.com?subject=
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ASSOCIATION ARGOS 2001

Association d’écoute, de soutien et d’accompagnement des bipolaires et 
de leurs proches. Argos 2001 propose des groupes de parole, des confé-
rences thématiques notamment.

Pour aller plus loin https://argos2001.net/

Contact antenne Gironde 
Alexis Bornazeau, responsable départemental  - 06 52 53 39 65 / argos2001.gironde@gmail.com
Permanence téléphonique du mardi au samedi de 09h00 à 11h00 - 14h00 à 18h00 au 06 22 44 54 70

LES GROUPES D'ENTRAIDE MUTUELLE 

Les Groupes d’Entraide Mutuelle (GEM) sont issus de la loi du 11 février 2005 pour « L’égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées » qui reconnaît le handicap psy-
chique.

Constitués sous forme associative, leur fonctionnement repose sur le principe 
d’auto-gestion de ses membres adhérents accompagnés par un binôme 
d’animateurs. 

Il ne s’agit pas d’une structure médico-sociale, les GEM ne délivrent aucun 
soin (principe de libre adhésion). 

S’adressent aux adultes ayant une problématique de santé similaire lié à un handicap résultant de 
troubles psychiques, d’un traumatisme crânien ou de toute autre lésion cérébrale acquise les mettant 
en situation de vulnérabilité et de fragilité sociale.

Constituent une organisation support d’insertion dans la cité, de lutte contre l’isolement et de préven-
tion de l’exclusion sociale des personnes concernées. 

Offrent un espace d’échange et de soutien mutuel dans les difficultés rencontrées (pair-aidance), 
notamment en termes d’insertion sociale, professionnelle et citoyenne. Ils contribuent au renforcement 
de la capacité d’agir des personnes (empowerment). 

Plus d’infos sur le site 
de la MDPH 33

10 GEM
en Gironde

LES ORGANISATIONS SUPPORT

https://argos2001.net/
mailto:argos2001.gironde%40gmail.com?subject=
https://mdph33.fr/
https://mdph33.fr/
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LES DISPOSITIFS D'APPUI A LA 
COORDINATION - LES PLATEFORMES 

TERRITORIALES D'APPUI

Ont été créés par la loi relative à l’organisation et à la transformation du système de santé du 24 juillet 2019) 
en soutien à la population et aux professionnels pour la coordination des parcours de santé complexes. 

En Nouvelle-Aquitaine, les DAC correspondent aux plateformes territoriales d’appui (PTA) 
déployées, depuis 2016, par l’Agence régionale de santé (ARS).

Les dispositifs d’appui a la coordination (DAC)

Tous les DAC-PTA de la région peuvent être sollicités via le 0809 109 109 (prix d’un appel local). 
L’organisation territoriale est ainsi plus claire et plus structurée avec une porte d'entrée unique.

Objectifs des DAC-PTA ?

Simplifier l’offre existante Sécuriser les parcours de santé

Le DAC-PTA est porté par l’association Giron’DAC. 

En Gironde ?

9 Maia 

2 réseaux de santé du département

Intègre une expérimentation Paerpa

Il est organisé en 9 antennes de proximité

Réalise ses missions en étroite 
relation avec les Clic

3 missions

Informer, conseiller et orienter les professionnels et la population

Soutenir l’organisation des parcours de santé complexe

Soutenir les pratiques et les initiatives professionnelles

Les personnes souffrant de troubles psychiques, relevant d’une prise en charge psychiatrique ou leurs 
proches, peuvent solliciter ce dispositif pour obtenir des informations, un accompagnement dans le cadre 
de leur parcours de soins s’il s’avère complexe.  

Pour aller plus loin

https://www.pta33.fr/

LES ORGANISATIONS SUPPORT

https://www.pta33.fr/
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ANNEXES
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ANNEXES

Modèle d’arrêté du maire PORTANT L’ADMISSION PROVISOIRE EN SOINS 
PSYCHIATRIQUES SUR DÉCISION DU REPRÉSENTANT DE L’ÉTAT (ASPDRE)

Annexe 1

(Adresse de la mairie) 

D É P AR T E M E N T  D E  … … … … . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . … .
M AI R I E  D E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A R R Ê T É  P O R T A N T  L ’ AD M I S S I O N  P R O V I S O I R E  E N  S O I N S  
P S Y C H I AT R I Q U E S  S U R  D É C I S I O N  D U  R E P R É S E N T AN T  D E  L ’ É T AT

( A S P D R E )
VU la loi 2011-803 en date du 5 juillet 2011 modifiée la loi n °2013-869 du 27 septembre 2013, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2212-2,
VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L 3213-1, L 3213-2 et L 3222-1,
VU l'avis ou le certificat circonstancié du Docteur ………………………………………………………….

médecin à (Nom de la commune d’implantation) ......................................................................................

en date du…………….………………………………..

attestant que M…………………………………………...…………………………………………………….

demeurant ………………………….……………………………………………….......................................
présente des troubles mentaux manifestes avec danger imminent pour la sûreté des personnes ou 
portent atteinte, de façon grave, à l’ordre public, nécessitant son admission dans un établissement 
mentionné à l'article L 3222-1 du Code de la Santé Publique 

Considérant que (Détails des faits, circonstances, témoignages éventuels)
……………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………

Considérant qu’il ressort de l’ensemble de ces éléments que M……………………………… 
présente des troubles mentaux manifestes constituant un danger imminent pour la sûreté des 
personnes et qu’il doit être pris en charge au sein d’un établissement de santé mentionné à l’article 
L.3222-1 du Code de la Santé Publique ;

AR R Ê T É - 
Article 1 : M…………………………………………………………………………………………………….

né(e) le : ………………………………………, à ………………………………. …………………………..

domicilié(e)  : ………………………………………………………… ………………………………………..

sera hospitalisé(e) d’urgence dans un établissement habilité. 
Article 2 :  Ce placement est provisoire et il en sera rendu compte dans les 24 heures à

Monsieur Le Préfet. 
Article 3 :  Le présent arrêté, accompagné du certificat médical, sera remis au directeur du centre 

hospitalier 
Article 4 :  Les ampliations du présent arrêté, accompagnées du certificat médical, seront transmises 

au : 
 Préfet du département 
 Responsable des forces de l’ordre
 Service de gestion des hospitalisations sans consentement, à l’Agence Régionale 

de Santé 
Article 5 : Le secrétaire de mairie, le responsable des forces de l’ordre et le Directeur du centre  

hospitalier sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Fait à (Nom de la commune)............................., le...................................... : à…………h….………
Le Maire, (nom et qualité) Cachet de la Mairie 
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Télécharger le modèle word

https://adm33.innogam.cloud/index.php/s/7JrdDGiYpGAWPaK
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Modèle d’arrêté du maire PORTANT L’ADMISSION PROVISOIRE EN SOINS 
PSYCHIATRIQUES SUR DÉCISION DU REPRÉSENTANT DE L’ÉTAT (ASPDRE)

Annexe 2

CERTIFICAT MEDICAL 

d’admission en soins psychiatriques  
sur décision du représentant de l’Etat

(ASPDRE) 

Je soussigné (e), Docteur………………………………………………………........…., en qualité de 

(psychiatre, généraliste, urgentiste) …………………………………................................................….....…. 

à (commune d’implantation du cabinet)........................................................................................................ 

certifie avoir examiné ce jour :

M./Mme…………………………………………………………………………………...............................

Né(e) le………………………………........……à ...…………………….................…………................... 

demeurant ………………………………………………………........................………........................... 

............................................................................................................................................................

et constate qu’il (qu’elle) présente les troubles suivants : 
............................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................ 

Descriptif des faits nécessitants l’admission en soins psychiatriques : 
............................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................ 

Ces troubles qui nécessitent des soins, compromettent la sûreté des personnes et/ou portent 

atteinte, de façon grave, à l’ordre public.

Son état nécessite son placement dans un établissement habilité en application des articles
L.3213-1 et L.3213-2 du Code de la Santé Publique. 

Je certifie par ailleurs ne pas être psychiatre exerçant au sein de l’établissement d’accueil et ne

pas être parent ou allié au quatrième degré inclusivement ni avec le directeur de l’établissement 

d’accueil, ni avec la personne malade. 

Fait à ……………………....………. , le……………………….......…….

Signature, 

Cachet du médecin 
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Télécharger le modèle word
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Annexe 3

RESSOURCES COMPLÉMENTAIRES

Florian PORTA BONETE, Implication des élus locaux dans les politiques de santé mentale, 
Thèse de l’Université de Bordeaux,  18 novembre 2020. 

Accéder à la thèse
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Centre National de Ressources et d Appui aux CLSM
Soutenir et développer les CLSM en France
Le Centre collaborateur de l’Organisation mondiale de la santé (OMS) pour la recherche et la formation en 

santé mentale (CCOMS), qui rassemble un réseau d’actions, de compétences, de programmes en lien avec la 

politique de santé mentale de l’OMS, a initié, en 2007 un programme d’appui au développement et au renfor-

cement des Conseils locaux de santé mentale (CLSM) grâce au soutien de la Délégation interministérielle à la 

Ville (DIV) dès 2007 (aujourd’hui Agence nationale de la Cohésion des territoires), puis de la Direction générale 

de la santé dès 2012.

Site internet

Projet Territorial de Santé Mentale de Gironde(PTSM33)
Site internet

28 JUIN 2019

Projet Territorial 
de Santé Mentale de la Gironde

Projet Territorial 

La santé mentale dans la Cité – Psycom – Santé Mentale Info
La crise sanitaire a révélé que la santé mentale représente un enjeu aussi bien aux niveaux politique, que social 

et culturel. Car si la psychiatrie concerne les personnes qui ont besoin de soins psychiatriques, la santé mentale 

concerne toute la population. Les municipalités sont en première ligne pour s’emparer de cet enjeu sur leur 

territoire.

Site internet

Accueil - Semaines d’information sur la santé mentale (SISM)
Les SISM sont un moment privilégié pour réaliser des actions de promotion de la santé mentale. Ces semaines 

sont l’occasion de construire des projets en partenariat et de parler de la santé mentale avec l’ensemble de la 

population.

Site internet

Numéro national de prévention du suicide – 3114
Le 3114, numéro national de prévention du suicide en cas de détresse et/ou pensées suicidaires. 

Numéro accessible 24h/24 et 7j/7, gratuitement, en France entière.

Un professionnel du soin, spécifiquement formé à la prévention du suicide, sera à votre écoute.

Sur ce site, vous trouverez des ressources pour mieux comprendre la crise suicidaire et des conseils pour la sur-

monter.

Site internet

https://dumas.ccsd.cnrs.fr/dumas-03012433
https://ressources-clsm.org/mg_qui-sommes-nous/
https://www.ptsmdegironde.com/
https://www.psycom.org/agir/la-promotion-de-la-sante-mentale/la-sante-mentale-dans-la-cite/
https://www.semaines-sante-mentale.fr/sism-2/les-sism-quest-ce-que-cest/
https://3114.fr/
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